












Autres interventions du conseil général
en matière d’enseignement

Par exemple :

Le conseil général attribue des subventions, à travers le Fonds 
départemental d’Ecrêtement de la Taxe Professionnelle (FDETP), afin 
de construire ou de rénover des écoles maternelles et primaires et des 
groupes scolaires. Fin août, le montant total des subventions attribuées 
s’élevait en 2010 à 545 000 euros pour 10 opérations situées notamment 
à Châteauvillain, Fayl-Billot, Rachecourt-sur-Marne, Roches-sur-Marne, 
Valcourt et Voillecomte.
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